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La Commission des Affaires politiques et.des ~elations 
exterieures de la Communaute, au cours de ses reunions du 16 
mai 1957, sous la presidence de M. van der GOES van NATERS, 
et du 25 juin 1957, sous la presidence de M. GUGLIELMONE, a 
examine les chapitres II et III du cinquieme Rapport general 
sur l'activite de la Communaute (9 avril 1956-13 avril 1957) 
ainsi que quelques autres questions ayant trait aux relations 
exterieures de la Communaute. 

M. PLEVEN a ete designe comme rapporteur. 

Au cours de la reunion du 25 juin 1957, a Strasbourg, le 
rapport a ete adopte par 13 voix pour et 1 voix centre. La pro
position de resolution a ete adoptee a 1 1unanimite moins une 
abstention. 

Etaient presents : 
M. T. GUGLIELMONE; President, 
M. van der GOES van NATERS, Vice-President, 
Wf.. ~ PLEVEN, rapporteur, 

BIRKELBACH 
BRACCESI 
CARBONI 
GOZARD 
HAZENBOSCH 
KOPF 
YJ.ARGUE 

OESTERLE 
SASSEN 
STRUYE 
WEHmR 
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RAPPORT 
de 

M. Rene PLEVEN 

sur 

les relations exterieures de la Communaute 
- Chapitres II et III du cinquieme Rapport general 

sur l'activite de la Communaute (9 avril 1956-13 avril 1957) 

Monsieur le President, Messieurs, 

La coon-~tence de la Commission des Affaires poli tiquos porte 
sur les relations exterieures cle 18. C::-:mL'.unaute au sens le plus 
large. Cette fo::•mule ens~obe aussi b2.en les relations avec les 
pays tiers et les inst5:'.iu-~-::.c,:::s ints:-nati:n:..a~_es, que celles de la 
Communaute avec J'opinion publique" 

Notre rappnrt comprend done deux parti.es : 
I - Relations c:) la Communaute avec les pays tiers et les 

institutions internationales. 

II - Relations avec l 1 opinio~ publique, c'est-a-dire l'in
formation. 

PARTIE I 

1) Apres quatre ans et plus d'existence de la Communaute Euro
peenne du Charbon e-3 de l'Acicr, on doit constater que, contraire
ment aux espoir: qui prevalaient au moment de la conclusion du 
Traite, le nombre des Etats participant a la C.E.C.A. est reste 
le meme. 

Le reproche peut-il en etre adresse a la Haute Autorite ? 
Non, car la Haute Autorite n'a n6glige aucune occasion de multi
plier les contacts avec les pays tiers et de developper ses re
lations avec eux. 

Bien que cette op1..1uon ne soi t pas partagee par certains 
membres de la Commission des Affaires politiques, nous pensons 
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que le rejet par le Parlement franGais du projet de traite de 

Communaute Europeenne de Defense a provoque un temps d'arret 
dans le mouvement vers l'unification europeenne et a·ete un 
facteur defavorable a l'extension d~ traite de Communaute Char
bon-Acier a de nouveaux Etats europeens. 

Actuellement, toutefois, nous semmes en pleine periode de 
relance de l'ideal europeen. Il ne convient done pas de regret

ter le passe, mais d'orienter l'avenir. 

2) La Haute Autorite a eu pour premiere preoccupation de cher
cher a se rapprocher de la Grande-Bretagne, comme le Traite l'y 
invitait. Elle a conclu avec cet Etat m1 Acco~d d'association 
qui, comme le montre le premier rapport du Conseil d 1 Association 
couvrant la periode du 17 novembre 1955 au 31 d.ecembre 1956, a 
deja donne certains resultats. 

Les circonstances presentes fournissent des possibilites 
d 1 aller plus loin. 

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni en effet a affirme a maintes 
reprises son desir de conclu~e avec les pays qui ratifieront le 
trai te de Communaute Economique ~ u:ropeen...J.e di t ";\1arche Commun 11 , 

un accord de libre echange. 

Le Royaume-Uni voi tj dans un iBl acccrd le moyen d 1 evi'Ger que 
le pas vers l'unite eurqpeenne que representera la conclusion 
du Marche Commun Europee~ n'ait comrue contrepartie une division 
de l'Europe Occidentale, separee entre pays adherents a la Com
munaute economique europeenne et pays non adherents a cette 
Communaute. 

4) La Commission des Affaires Politiques estime qu'il y a lieu 
de tenir compte des dispositions ainsi affirmees par le Gouver
nement britannique. 

L'Assemblee Commune a applaudi ala conclusion de l'Accord 
d'association en vigueur depuis novembre 1955. 
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La Commission des Affaires Politiques estime que l'heure 
est propice pour que l'Accord d'association soit complete 
par un nouvel accord, creant une zone de libre echange entre 
les six pays de la Communaute et la Grande-Bretagne, pour le 
charbon. pour la ferraille et pour l'acier. 

Elle recommande a l'Assemblfe Commune de voter une resolu
tion invitant la Haute Autorite a saisir les six Gouvernements 
d'une proposition dans ce sens. 

5. Une telle proposition soulevera incontestableflent des 
problemes d'application assez complexes si l'on veut aboutir 
a mettre sur un pied d'eg2lite concurrentielle les industries 
charbonnieres et siderurgiques du Royaume-Uni et cellesde la 
Communaute,. 

Les problemes de la ferraille et des transports demande
ront notamment un examen tres attentif. Mais lcs obstacles 
a vaincre sont infiniment moins ardus que ceux qui seront po
ses par la creation d'une zone de lib~? ~change applicable 
d'emblee a tous les produits. 

La complication de ces problemes a rendu necessaire d'a
journer a une date incertai~ de l 1 autnmne prochain la reu- . 
nion du Couseil des Ministres de l'O.E.C.E. qui avait eteori
ginellcment prevue pour le mois de juillet 1957, 

Si ~tAssemblee suit sa Commission d~s A!£aires Politiques, 
il serait done possible 1 encore avant les pleines vacances 
d 1 ete, de tenir une reunion des Ministres interesses. qui po~ 

rait decid.er la :nrlse a l'etude d'un accord creant une zone de 
libre echange pour le. charbon ot pour l'acier. 





• 

• 

• 

6) Cette proposition ne devrait pas etre limitee a la Grande
Bretagne. E11e devrait etre etendue a tous les pays membres 
de l'O.E.C.E. De meme que la C.E.C.A. aura constitue la pre
miere experience de marche commun europeen, il lui appartient 
d'ouvrir la voie a l'etablissement de la premiere zone de 
libre echange. 

C'est. l'avis de votre Commission des Affaires politiques, 
qui pense aussi que la Haute Autorite devrait ~tre invitee 
a participer au groupe de travail pour la zone de libre echan
ge a Paris, l'experience de la Haute Autorite ne pouvant etre 
que precieuse aux experts du groupe de travail forme a l'O.E.CE. 

0 

0 0 

7) L'une des questions les plus importantes posees par le 
Traite instituant la Communaute economique europeenne est 
celle du tarif peripherique qui ceinturera les six pays adhe
rants au Traite. 

Il est important de noter que le Traite de la C.E.C.A. 
n'avait pas institue d'emblee un tel tarif. Il avait marque la 
necessite d'une harmonisation des tarifs douaniers des p~s 
membres, a laquelle devait pousser la Haute Autorite. 

Or il se~ble bien que 1 1 harmonisation aux termes du para
graphe 15 de la Convention relative aux dispositions transitoi
res ne signifie pas une egalisation obligatoire des tarifs exte
rieurs des pays membres de la Communaute, des diff6rences 
pouvant subsister entre les taux appliques par les differents 
pays~ dans la mesure ou celles-ci se justifient. 

8) Ou en est cette harmonisation ? Sur la base d'un rapport 
de la Commission de coordination, acheve en avril 1957, le 
Conseil special de Ministres a pris, le 9 mai dernier, une 
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decision permettant la mise au point en commun de cett0 harmo
nisation qui pourrait @tre ainsi realisee le 10 fevrier 1958, 
C I est-a-dire a la fin de la periode trc.nsitOlre preVUe par le 
Traite • 

La l:Lste definitive des droits est actuellement etablie par 
la Commission de Coordination et la Haute /utorite. Dans le cadre 
de cet accord, les Gouvernemsnts reduirJnt leurs tarifs exte
rieurs vers la fin de la periode transitoire au nivee..u du tarif 
Benelux (c'est-a-dire entre 1% et 4%) + ~~' auquel s'~outera 
la protection geographique. Cette derniere se justifie pour eviter 
le detourne~ent de trafic qui risquerait de se produire au pro
fit de produi ts importes d:.ms les pays aux tarifs protecteurs les 
plus bas et qui circulerai~nt ensuite librement dans la 
Communaute. 

La protection geographique est en realite calculee a un 
t.s.ux uniforme, arrete. forfai tairement a 1% pour la Fr".nce, 
2,3 ou 4% pour l'Italie, et a 0% pour l'Allemagne. 

Il sera egalement prevu une protection supplementaire aux 
termes du paragraphe 15, alinea 6, de la Convention, permettant 
des tarifs plus ~leves pendant une pCriode de deux annees au 
maximum pour certains produits, auxquels les marches frangais 
et i t.J.lien sont plus particulierement sensj_bles. Ces exeiDt'tions 
doivent @trc acoordees par la Haute Autorit0 d2ns les cas justifiel 

D' autrE: part, un taux nettement protecteur de 12% esJ~i prevu 
pour toute 13. Communaute en ce qui concerne l'importation des 
t6les magnetiques. Les differents pays de la Comn1unaute seront 
toutefo:i.s autorises a importer pour leurs beso~ns propres a des 
taux moins eleves. 
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9) Il suffit de donner ces precisions pour juger des compli

cations qu 1 entro..ine le f o.i.t d 1 une hD.rmonisation qui n 1 est pas 1 

une egalisation des tarifs' et d 1 &.utre part, pour lJ.esurer le 

probleme que posera, en ce qui concerne l'acier, le traite de 

Communaute economique europee~~e • 

Bien que le Trai te insti tucm t la C .. S. E, prevoie expres sement 

que ses dispositions ne modifient pas les dispositions du Traite 

c. E. c. I\.. , on peut se deEtandt:r si 1 I ego:,lisation des tarifs exte

rieurs' qui doi t Gtre re::J.lisee pour le narche COmTJUll a Ja fin de 

la periode transi toire ~ n' aura pas pour cons(;quenco une tendance 

a 1 I egalisa.tion des tarifs exterieurs p01).!.' 1' acier, Ceyendant' 

cette egalisation d evrcd t, dans ce cas, se produire sans que 

les niveaux atteints dsn;. le cadre clo J.iharnonisation C.E.C.A. 

soient releves. 

10) L 1une des attributions los plus importantes de la Commis

sion euro.peenne prevue par le Tro.i t~: de CoTinuna.ute eecnom:i.que 

europeenne sero. eello de negocier au nom des six pays les fu

turs accords ''onmerciaux. 

La aussi la C.E.C.A. aura fait figure de precurseur car la 

Haute Au tori te a j oue exactement le role qui sera d.evulu a cette 

Commission europeenne pour negocier, dans le cadre du G.A.T.T., 

des accords tarifaires avec l 1 Putriche d'une part; avec les 

Etats-Unis d'Anerique d 1 autre part. 

La Haute Autori te 3.. joue ce role a la dem1.1nde des Gouver

nements ~ initiative dont on doit felici t-;;r ceux-ci. 

11) En possession des dor'..nees rD.ppelees plus haut sur ce que 

seront les tarifs har:monises en cours de negc,ciation, et con

naissant aussi lu contEmn des accords conclus avec les Etats

Unis d 1 AB8rique et avec 1 '.AutrJ.che, il est extrcr.1ement inte-. 

ressant d' examiner si la poli tiquc; qui s 1 exprirae par ces accords 

ou par ces tarifs marque une "'"rolonte des six pl.lys de J.a C. E ~C. A. 

de maill.tenir une haute barr._i ere tarifaire vis- 3.-·vis d ef:' ti. ers. 
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On sed t · quo dans certains uili:ux on avance quo lo.. future 

Corn.;~~unaute economi.que ourop(:c:rme aurc fc.to.lc;nent une tonda:.1ce 

fe.vor:::.·.ble a l'ct<iblissc::;.cnt d 'uno haute b2crri(.;rc cl..ouailiere 

corununc • 

On en conclut Q_u' ells orient('ra le bloc des six pays 

vors l' autarchic ou, au :m.iaux, cntrainera uno di:r:1inution de 

leurs echanges avoc J.es po:ys oxteri.:;urs a la COI.1111Unaute. 

De telles craintes ont 8-~e oxpos6cs em Parlencnt allenand. 

Ello s l' ont etf :r_)ar 1 1 ancien pror2ior Ministro canadien, 

Ivi. Saint Laur~nt. Ellos ont trouv£ des echoS au sein de la 

Commission Econor:::ique pour 1 'Europe, cles Hc..tions Unj.os, a 
GGnevo. 

Los craintes qui ont 8te ainsi cxposees sont co:m.pleteLlent 

der.1enties par 1 1 experienc,; ci.c la c .s. C •. A. La poli tique exte

rioure de la Comnunaute, noto..::.n:.:ent on ce qui cone erne les ac

cords tarifairos corJ.clus avec los pnys tiors, a fait preuve 

d 1un ospri t extr~neucnt liberc.l. Los pays de lo. Cor.r2unaute, ot 

surtout 1 1 Italic, ont fait des concessions iBportJ..cYJ.tes dans 

le soctcur des aciers speciaux, de ueno quo los pcys tiers. 

12) J 1 ai cite d 1 autre; part plus haut los tarifs har:J.onises 

en cours de pr6parc.tion. Or, ainsi qu'on lo sait, un accord 

est actuellcLlcnt n82:ocie c.voc L;; Royaune-Uni dans lc cadre de 

1 1 article 8 de l'Accorcl d'association, article qui prevoit 

"1' cxomen des •••• te.rifs dou:.:~:"liors ct autres ch£'.r;:;cs grevant 

les i.!:J.portations et lcs exportations ••• Gn vue de foruuler 

des propositions tcr:.c~ant a leur :r:sduction ou a leur suppressior 

Au cours de la 5~uo session du Conseil d'Association, 

reuni a Lonclros lo 4 juin dcrnicr, ont et(; exo.:aine3S les pro

positions sounises a C0 sujot par lo Comite des Relations 

connercicU.cs du Conscil' auquel d I 2.illeurs lo vrobleno G. ete 

rcnvo;yre Gn vue d 1un coDple::JEmt d 1 etude. 
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13) Sous reserve de cette etude finale, un accord de principe 
a ete realise sur une formule solon laquelle 1es droits bri
tanniques a 1 I importa.tion de l-1 acier seraient ramenes au ni
V68.U de 10 % ad valorem, avec cependant maintien de 1a pos
sibilite des droits specifiques alternatifs • 

Cette nosure constituorait un rapprochement considerable 
entre les droits appliques par lo Roye.ULle-Uni et coux appli
ques par les pays de la Comnunaute puisqu'en principe les 
droits anglais peuvont attoindro c::.ctuolleL.lent un niveau de 33% • 
En fait cependant, 1e niveau du tarif vors lequel senble s'o
rienterle Royaume-Uni restora nettonont superieur a oolui des 
pays de la Communaute. 

On voit par consequent qu'il n'est ,as justifie do pre
tendre que le Marche Conmun pousse les pays qui le constituent 
a elever une muraille douaniere c•.utour d I CU..."'{- Le Marche Cor.llilun 
Charbon-Acier donne- au contrc:~irc 1 1 oxemp1e do 1 'abaissement 
des tarifs douaniers. 

14) La Conoission aurait ete egalenont desirouse d 1 snalyser 
le volume des echanges de la Corn~unaute afin do determiner 
si, comno le pretendont les advcrsaires de 1 1 idee do Marche 
Commun, la Conmunaute a pour effet de reduirc les echanges des 
six pays avec le monde -exterieur, ou au contrairc, conforms
mont aux dispositions de 1 1 article 3, Litt.f), de los develop
per. 

Malhoureusenont, une tolle etude demande de vastos tra
vaux statistiques qui ne pourront 8tre nenes a bien qu'epres 
la publication dans uno nomenclature comparable des resultats 
des statistiques du colil.Dlerce e:xteriour de l'annee 1956 :pour 
tous los Etats importants. 

Avant cettc publication, qui n'a pas lieu avant septembr0 
ou octobre 1957, on doit se contentcr de co~paror los exporta
tions d 1 acier de la CoLlL"!lunaute avec colles du Royc.m.me-Uni. 

' 
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Nous publions en annexe a ce rapport deux tableaux • 
Dans le tableau n° 1 les echanges entre les pays de la Com
munaute et les exportations de la Comn1unaute vers le Royaume
Uni ont ete exclus du total des exportations de la Communaute; 
les exportations de la Communaute vers le Royaune-Uni sont in
diquees a part dans la derniere ligne du tableau· • 

Dans le tableau n° 2, les exportations du Royaune-Uni 
vers la Communaute ont ete exclues du total des exportations 
de ce pays. Elles sont mentionnees a part a la derniere ligne 
q.u tableau • 

15) Les chiffres confrontes dans les deux tableaux permettent 
de tirer les conclusions suivantos : 

a) les exportations de produits siderurgiques de la Com
munaute a destination des pays tiers ont ete en 1956 de 
865.000 t, c'est-a-dire environ 3,9 fois celles du Royaume-Uni 
(225.000 t); 

b) les exportations de produits siderurgiques de la Com
uunaute vers les pays tiers ont ecugmente de 45 % de 1952 a 
1956, c'est-a-dire un peu plus que cellos du Royaun1e-Uni qui 
se sont accrues de 42 %. 

Il resulte de ce qui precede que l'accroissement des 
exportations des pays de la Corununaute vers les pays tiers 
n'a pas ete inferieur a celui des exportations de la 
Grande-Bretagne vers ces pays. 

Par ailleurs, lorsqu'on etudie dans le detail l'evolu
tion des courants d 1 exportations de 1952 a 1956, on constate 
que dans trois regions : QUX Etats-Unis, en Europe Occiden
tale et dans les autres pays tiers europeens (y co~pris le 
bloc oriental), le Royaune-Uni a pu accrottre S3S exportations 
de produits siderurgiques entre 1952 et 1956 dans une pro
portion plus forte que la Communaute. 
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Dans toutes 1es autres regions (Amerique Latine, Proche, 
Moyen et Extr~me-Orient) 1es accroissements d 1exportations ont 
ete entre 1952 et 1956 bien plus accentues pour 1a Communaute 
que pour 1e Royauoe-Uni • 

0 

0 () 

La cooperation entre 1a Communaute et 1e monde exterieur 
se ~itue dans un univers ou existaient en 1956 et debut 1957 
a 1~ fois une penurie de capitaux, une penurie de main-d'oeuvre 
~t une penurie de marchandises par rapport a des besoins se 
~eveloppant a un rythme dont personne n'avait prevu la rapi
dite. 

Il importe done, dans un interat universe1 aussi bien 
que dans l'interat de tous 1es Europeens, d 1 eviter los doubles 
investissements, les duplications d'efforts, les pertes qui en 
resultent. 

A cet egard, la Haute Autorite affirne que dans ses con
versations avec les reprssentants du Royaume-Uni un effort 
·a ete accompli en vue de rapprocher 1es objectifs de la Commu
naute et ceux de la Grande-Bretagne, ct de les coordonner. 

Ces efforts s 1 accomplissent au sein du Conseil d 1Asso
ciation. Leur but est d 1 aboutir a 1a publication, d'une part 
des objectifs generaux de la Communaute, d 1 autre part des pers
pectives a long terQC anglaisos, et a une harmonisation des 
deux. 

Dans le cas ou, conne le souhaite la Commission, un ac
~ord de libre echange serait conclu entre la Communaute et la 
Grande-Bretagne ainsi que les autros pays membres de l'O,E.C.E, 
il serait a souhaiter que, par le Conseil d 1Association ou par 
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tout autre organ c_sme a Creer, Une vraie COOperation S 1 etabliSSe 

dans le domaine des invest ssements entre les six pays et le 

Royaume-Uni aussi bien qu'entre eux et les autres pays de 

l'O.E.C.E. L'ideal sere_it evidemment que cette cooperation 
existe avec tous les autres pays du monde • 

C'est la d'ailleurs ou l'on se rc;nd compte du concours 

que l'existence d'une CorrMun~ute europeenne avec ses institu

tions peut apporter a un fonctionnement veritablement harmonieux 

d'accords de libre-echange. Lebon fonctionnement de telles zones 

est incontestablement favorise par l 1 existence du noyau organise 
qu.e sera la Com_rnunaute Economique Europoenne. 

16) Le probleme des relations exterieures de la Communaute est 

aussi le probleme de ses relations avec Jes autorites qui, 
dans lEffi pays de la Communaute, determinent la politique de 
l'energie provenant d'autres sources que le charbon. 

L' Assemblee c·>nmune, aussi bien qu8 ses Commissi:..,ns, 
n'ont cesse depu:is deux ans de souligner l'impossibilite de 
defini.r rationnellement des objectifs generaux sans ten r compte 
de ce qui est entrcpris dans le domaine du p2trole ou dans 
Celu~i de 1 I energie atomique • 

Il nous parait excelJent que Je Vice-President de la 
Haute Au tori te, I\11. ETZEL, ai t ete p.L·ete par elle aux Gouverne
ments quj_ ont forme le Comi te des Sages et qu 1 ainsi la 
Haute Autorite, par l'intermedi~ire d'un de ses membres les plus 
eminents ait participe a la definition des objectifs de 
l'Eurator.J.. 

En ce qu:i. concerne le petrole, la Haute Autorite, dans 
l'introduction a son 5eme Rapport general, mentionne qu'elle 
a ete chargee par le Conseil de Itlinistres de faire des proposi
tions COL"1cernant une poli tique co::ilrmne de 1 1 energie., 
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La Commission estine que des liaisons permanentesentre la 
Haute Autorite et les autorites nationales competentes pour 
les principales sources d'energie devraient ~tre creees, 
ces liaisons pouvant d 1ailleurs s 1 6tendre aux industries 
de p~s tiers (par exemple : l'industrie petroliere). 

A notre avis la Haute Autorite devrait @tre amenee 
a jouer un role de plus en plus important dans l'etablisse
ment des perspectives a long terme pour 1 1ensemble des sour
ces d'encrgie, dans les six pays de la Corrmunaute • 

PARTIE II 

17) Dans la prenlere partie de son rapport general la Haute 
Au tori te a insere un chapi tre special (Chapitre II) cons acre 
a la politique d'information de la Haute Autorite. Ce cha
pitre a ete ajoute pour repondre au voeu exprime par l 1As
semblee dans une resolution presentee par la Connission des 
Affaires Politiques on conclusion du debut sur le rapport 
de M. CJJffiONI relatif aux relations avec la presse et a 
l'information de l'opinion puolique en ce qui concerne l 1 ac
tivite et les objectifs do la Cotli:unaute. La resolution a ete 
adoptee par l'Assewblee le 15 fevrier 19~7. 

Le chapitre du Rapport general donne un apergu complet 
des differentes activites de la Haute Autorite pour l 1in
form8.tion soi t de 1 1 opinion publique, soi t des nilieux spe
cialises. L'activite de la Haute Autorite s'est developpee 
sous forme de contacts directs avec la presse, participation 
a de nonbreuses expositions internationales, organisation de 
visites d 1 information a Luxembourg, production de films, pu
biication de brochures et de bulletins periodiques. 
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La CoDLlission ne peut que prendre acte de 1 1effort 

ainsi dej2. acconpli par 12. Haute .Autori te, effort qui sera 
illustre d 1.une nanierc particulierement eclat ante par la 
participation que prendra la Haute Autorite a l'exposition 
internationale de Bruxelles on 1958. 

La Commission invite la Haute Autorite a intensifier 
ses efforts dans ce donaine et a la tenir regu1ierement in
formee. 

18) C'est a notro avis dans le cadre de cet effort d'infor
mation qu 1i1 est logique do placer la mission accomplie par 
un membre de la Haute Autorite, M. GIACCHERO, en Amerique du 
sud, ala fin de 1 1 annee 1956. 

Le voyage de IVI. GI.AGCIIERO avai t ete provo que par une 
conference dont les Nations Unies avaient pris 1 1 initiative. 

La OoJillrlission a ete particulieremcmt interessee par le 
rapport pr6sente a cettc occasion par .M. GIACCHERO 1ors de la 
reunion a Luxe~bourg le 17 d~cenbre 1956, de la Connission du 
Marc he Conr.mn. 

~9) Nous pensons que de telles initiatives devraient ~tre 
renouvelees, devenir m(hw uno veri table coutuae, et gue la 
Haute Autorite devrait envoyer des honrnes de la qualification 
de M. GIACCHERO dans les pays asiatiques, dans les pays sous 
developpes, en vue d 'organiser des echanges cl 'ii:formations 
reciproqucs et de dissiper certains prejuges ou hostilites 
qui, dans quelques parties du nonde, peuvent exister a l'e
gard de 1a Conr~mnaute du Charbon et de 1 1 Acier en particu1ier 
et des efforts d'unification econoaique europeenne en general. 
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20) A cet egard, la Commission partage l'opinion du Rappor
teur, a savoir que l'effort d'information de la Communaute 
devrait s'etendre a tous les pays sans exception, sans en 
exclure par principe les pays de l'Europe orientale, dont le 
regime politique est different de celui des pays membres de 
la C.E.C.A. Pour l'execution de cette intention, il faudra 
bien entendu choisir le moment approprie. 

21) La Commission, en presentant cette suggestion tient notam
ment a souligner combien so:nt injustes certains themes de la 
propagande sovietique tendant a representer les nouveaux trai
tes europeens comme diriges contre les pays de l'Est. Elle 
pense que la Haute Autorite ne devrait pas hesiter a inviter les 
representants de l'U.R.s.s. ou de la Pologne par exemple, a 
des rencontres d'information qui pourraient avoir lieu aussi 
bien a Luxembourg que dans telle ou telle capitale des pays 
de l'Est europeen. 

La C.E.C.A., comme toutes les autres edifications euro
peennes, est inspiree par un ideal de paix, et l'effort d'in
.formation de la Com.munaute~doit sans cesse le rappeler, no
tamment aupres des masses ouvrieres qui, dans certains pays, 
peuvent etre accessibles a la propagande qui presente les 
objectifs europeens sous un faux jour. 

Rienne serait plus faux que d'interpreter le souci 
d'information qui anime la Commission, comme refletant une 
tendance en quoi que ce soit neutraliste • 

0 0 

0 

En conclusion, la Commission des Affaires politiques et 
des Relations exterieures de la Communaute invite l'Assemblee 
Commune a adopter la proposition de resolution dont le texte 
suit : AC 3387 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

relative aux relations exterieures de la Communaute 

L'Assemblee cormmune 

- ayant pris acte du 5eme Rapport general sur l'activite de la 
Communaute (9 avril 1956 - 13 avri_l 1957); 

- constatant que 1' activite de la Haute .~utorite dans le domaine 
des relations exterieures s'est developpee de fagon satisfai
sante, contribuant a garder a la Communaute son caractere 
ouvert vis-a-vis des pays tiers, 

1. - considerant que le travail au sein du Conseil d'Association 
avec la Grande-Bretagne entraine une c0operation progressive, 

- considerant que les negociations au $Sin du Conseil pour une 
I 

harmonisation des tarifS exterieurs de/la Communaute et de ceux 
de la Grande-Bretagne precedent favorablement, 

- considerant qu'il appartient a la Communaute europeenne du 
charbon et de 1' acier, en tant que· premiere experience de mar
che commun, d'ouvrir la voie a l'etablissement d'une zone de 
libre echange, 

AC 3387 
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invite la Haute Autorite a saisir les Gouvernements des six 
Etats membres de la Communaute d'une proposition tendant: 

a) a la negociation d'un accord de ~ibre-echange dans le domaine 
du charbon, de la ferraille et ie l'acier entre les six pays 
de la Communaute et la Grande-Bretagne, 

b) a la negociation d'un accord de libre-echange de m@me type 
et dans le meme domaine avec les autres pays membres de 
l'O.E.C.E.; 

invite, dans le m@me but, les Gouvernements des pays membres a 
faire participer la Haute Autoritc au Groupe de travail de 
l'O.E.C.E. charge d'etudier la creation d'une zone de libre
echange liee au marche commun general; 

.2. - coneiderant qu'il est necessaire pour definir rationnellement 
les objectifs gcneraux de la Co~munaute de tenir compte des 
sources d'energie autres que le charbon, 

- considerant que le Conseil de Ministres a charge la Haute 
Autorit~ de lui soumettre des propositions pour une politique 
commune de l'energie, 

invite 1a Haute Au tori te a proposer au Conseil de M; nistres la 
creation de liaisons permanentes entre elle et toutes autorites 
competentes dans le territoire de la Communaute et dans chacun 
des six pays, aussi bien que dans les pays tiers, en ce qui con
cerne les diverses sources d'energie autres que le charbon, et de 
tenir l' As~;emblee au courant des progrcs realises dans ce sens; 

3. - rappelant que la resolution adoptee par l'Assemblee le 15 fevrier 
1957 avait deja invite la Haute Autorite a intensifier son ef
fort dans le domaine de l'information, 

considerant la necessite de propager davantage les buts paci
fiques de l'Europe des Six, 

AC 3387 
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invite la Haute Autorite a poursuivre son effort dans le domaine 
de l'information, sans en ex~lure par principe lcs pays de l'Europe 
orientale, dont le regime pJlitique est diff~rent de celui des 
pays membres de la C.E.C.A . 

AC 3387 

jjm132
Text Box



- 21 -

A N N E X E S ---
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• AC 3387 

jjm132
Text Box



• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

TOTAL (sans les echanges a 
l'interieur de la Conmunaute 
et sans les exportations vers 
le Royaume Uni) 

Europe occidentale : 

Danemark 
Fin Iande 
Grece 
lrlande 
Yougoslavie 
Norvete 
Autric e 
Portugal 
Suede 
Suisse 
Espagne 
Turquie 

Union Sovi~tique et 
Europe orientale : 

8 ulgarie 
Pologne 
Roumanie 
Tch~coslovaquie 
Hon~rie 
URS 

Amerique du Nord : 

EtatsoUnis 
Canada 

Amerique latine ·: 

Cuba 
Me xi que 
Ar~entine 
Br sil 
Chili 
Colombie 
Perou 
Uruguay 
V~n~zuela 

Proche Orient : 

Egypte 
lrak 
Iran 
Israel 
Liban 
Syrie 

Moyen Orient 

Birmanie 
lndes 
Pakistan 

Extr~me Orient : 

Chine 
lndonesie 
Japon 
Phlii~p1nes 
Thai ande 
Malaisie 

Australie · 

Union Sud-Africaine : 

Autres Pays Tiers (l) : 

Exportations vers le 
Royaume"Uni : 

TABLEAU N° 1 
COMMUNAUTE : Exportations de Produits Siderurgiques 

(Position 681 C.T .C. I.) 
vers les pays tiers, subdivisees en regions tierces 

par 1000 t (moyennes mensuelles) et par% du Total ainsi 
que taux d'evolution de 1952 a 1956 par region 

. 

1 95 2 1 953 1 954 1 95) 
l 000 I % 1 000 I % 1 000 I % 1 000 I % 

595 60 100 600 60 100 649 18 100 744,41 100 

227,00 38.l1 179,23 29,84 234,55 36,12 276,22 37,10 -- ~ 

21,90 21,90 30,50 33,04 
23,60 7,90 19,00 18,13 
10,60 7,72 11,96 11,57 

3,30 1,80 3,30 4,29 
5,10 6,30 6.87 6,23 

24,10 24,70 26;6o 33,45 
11,80 3,10 4,21 6,16 
S,70 12,91 17,41 18.52 

53,90 36,60 54,99 57;61 
45,50 28,10 44,50 60,88 

3,30 5,80 7,72 13,74 
15,20 22,40 7,49 12,60 

21,84 3,67 42,75 7,12 19,86 3,06 24,11 3,24 -- -- ~ 

(),54 2,60 1,34 1,62 
5,10 12,90 7,,20 10,81 

'7,50 14,80 1,40 3 10 
2,10 1,00 0,60 0,73 
2,60 1,80 2,00 3.46 
4,00 9,65 7,32 4,39 

87,83 14,75 115,30 19 20 58,82 9,06 58,77 7,89 --
75,10 ,• 

' 1106,00 51,80 50,80 
12,73 9,30 7,02 7,97 

I 

60,59 10,11 1 69,29 11,54 123,21 18,98 
----"'---

113,92 15,30 
----'--

3,60 5,94 7,64 6,52 
5,34 3,46 8,06 7,95 

20,50 17,94 42,-fO 42,70 
11,10 7,30 15,30 7,20 

1,00 0,94 2,20 2,34 
4,~, 10,50 11,64 8,33 
2,50 4,10 3,71 5,92 
3,20 6,11 9,14 4,98 
9,00 13,00 23,12 27.98 

23,39 3,93 37,59 6,26 53,40 8,23 65,41 ~ 
7,90 I 10,90 13,33 17,45 
3,75 I 5,94 4,92 9,43 
1,04 I 4,20 5,53 11,,81 
5,40 7,82 17,11 12,26 
3,30 4,98 7.40 8 98 
2,00 3,75 s;n s;48 

11,10 1,86 16,74 2.79 16,60 ~ 27,57 l2Q_ 
---'--

0,10 1,01 1,90 0,88 
3,80 7,90 10,10 1~,00 
7,20 7,83 4,60 7,69 

" 
14,91 ~ 29,70 4,94 25,73 3,,96 . 29,74 4,00 

----'--

1,00 9,50 1,70 -~ 1,64 -
7,60 8,90 6,95. 12,07 
0,40 1,30 0,60 0,19 
2,10 2,53 6,20 5,13 
1,15 4,07 4,38 3,35 
2,66 3,40 5,90 7,36 

12,70 2,13 1,81 ~ 5,60 0,86 12,81 1,72 -- --'-- i----'--

15,20 2,55 12,10 2,01 7,.,81 1,21 10,39 1,40 -- -
121,10 20,33 96,09 16,00 10J,60 15,96 125,51 16486 . 

86,50 63,10 23,70 67,88 

1 95 6 evoiut~on 

1 000 I % 1952 a 1956 

864,18 100 : + 45.1 % 

264,23 30,57 + 16,4 % 

29,37 + 34,1 % 
17,37 c-16,4 % 
14,20 + 34,0 % 

3,33 + 0,9 % 
5,10 tc- 0 

30,01 + 24,5 % 
8,13 . 31 .1 % 

20.69 + 137.8 % 
46;48 ~ 13.8 % 
68,14 +49.8 % 
11,89 + 260~3 % 
9,52 ~- 37,4 % 

67,79 7,27 + 187,5 % 
-'---

2,40 +344.4 % 
15,50 + 203,9 % 
3,03 ~c596 % 
7,33 + 249.0 % 
2,35 = 9,6 % 

32,18 X 8 

115,12 13,32 +310 % 

92,99 + 23,8 % 
22,13 + 73,.8 % 

95,,22 11,02 + 57,2 % 
~ 

7,75 + 115,3 % 
10,88 + 103,7 % 
22.22 +8.4 ' 1,99 •" 82 .1 ' 1.80 + 80.0 t 
8,81 + 102 5 % 
7.04 + 1816 % 
2 52 ~212 % 

32,21 + 257,8 % 

57,.94 6,70 + 147.,7 % 

9,03 + 14,3 % 
9,33 ' + 148,8 % 

11,41 X 10 .. 9 
13,28 + 145 9 % 
10,34 + 213,3 ' 4.55 +127,5 % 

63,19 7,31 + 469,3 % 

1,05 X 10.5 
47,77 X 12,,6 
14,37 + 99.5 % 

49,22 5,70 + 230,1 % 
__;__ 

4,35 X 4A 
11,32 + 48,9 O' /o 
11,06 X 27.,7 
7,62 + 262.8 % 
4,53 + 293.9 % 

10,34 + 288.7 % 

7,61 0.88 -~40.1 % 
--'--

18,64 2,16 + 22,6 % 
-

130,24 15,07 + 7,5 % 

75,02 -13,3 % 

(1) La position "Autres pays tiers" totalise les petites quantites, livrees aux pays non cites sous les diffett;:ntes _regions; les quan
tites et powcentages detaillees par regions dans ce tableau sont done toutefois sournis a une legere marge d'errew. 

Sources : Donnees publiees dans la Serie IV "Commerce Exterieur de 1 'O.E.C.E." 
AC 3339 ann • 
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TABLEAU No 2 
ROYAUME- UNI : Exportations de Produits Siderurgiques (Positions 681 C. T .C. I.) 

vers les pays tiers, subdivises en reaions tierces par 1.000 t. (moyennes men;>uelles) 
et par% du Total ainsi que taux d'evolution de 195?. a 1956 par region . 

.-------------------~-----------~----------r-----------~-----·------~-------------~-----------1 
1952 1953 1954 1955 1956 evolution 

l.OOOt % 1.000 t % 1 OOOt % 1.000 t % 1.000 t % 1952 a 1956 
r-------------------~- -·--+-----+-----+-----·~------+-----+-----------~ 
T 0 TAL (sans les expor

tations vers la Commu
naute) 

Europe occidentale 

Dane mark 
Finlande 
Grece 
Irlande 
Yougoslavie 
Norvege 
Autriche 
Portugal 
Suede 
Suisse 
Espagne 
Turquie 

Un~on Sovietigue et Europe 
Orientale : (b) 

Amer:que du Nord : 
Etats Unis 
Canada 

Amerique Latine: 
Cuba 
Me xi que 
Argentine 
Bresil 
Chili 
Colombie 
Perou 
Uruguay 
Venezuela 

Proche Orient: 
':gypte 
Irak 
Iran 
Israel 
Liban 
Syrie 

Moyen Qrjent : 
Birmanie 
Indes 
Pakistan 

Extreme 0 rient · 
Chine 
Indonesie 
Japan 
Philippines 
Thailande 
Malaisie 

Australie: 

Union Sud·Africaine: 

Autres Pays Tiers (c): 

Exp vers la Communaute : 

1_5~,27 ~ 160,11 

30,67 19,38 

6,08 

33,89 

8,33 
2,37 
1,27 
3,40 
0,67 
6,71 
0,12 
1,35 
7,13 
0,96 
0,43 
1,15 

3,88 
0,20 
3,55 
0,30 
4,97 

1 0,04 
0,73 
8,86 
0,79 
0, 55 
0,72 

17,15 

2,99 
14, I5 

9,57 

0,07 
0,09 
2,82 
1,47 
0,24 
0,40 
0,56 
0,31 
3,61 

8,87 

2,8I 
3,66 
0,81 
1,08 
0,38 
0,13 

~ 
0,47 
4,57 
4,08 

4,45 

0,03 
1,24 

0,42 
0,65 
2,12 

10,83 23,20 

6,84 
16,36 

6,05 7,43 

5,60 

5, 75 

2,81 

0,18 
0,12 
1,14 
0,12 
0,17 
0,92 
0,71 
0,52 
3,54 

8,80 ,
1 2,12 

5,25 ' 
0,26 I 
0,74 
0,27 
0,16 

8,72 

1,11 
5,16 
2,46 

5,34 

0,12 
1,19 
0,38 
0,31 
0,80 
2,52 

19,46 12,29 10,62 

9,65 6,10 7,22 

49,36~ 31,19 54,90 

9,93 18,90 

100 

14,49 

4,64 

5,50 

5,45 

3,33 

l!lj;35 ~~--
36,~ 19,89 

7,02 
6,25 
0,62 
4,26 
1.,19 

6,82 
0,18 
1,04 
6,94 
0,98 
0,63 
0,75 

18,67 

5,30 
13,36 

10,77 

0,40 
0,11 
4,74 
0,12 
0,13 
0,72 
0,43 
1,21 
2,91 

6,08 

2,04 
2,07 
1,09 
0,60 
0,17 
0,10 

14,68 

1,02 
7,95 
5,72 

3,43 

0,08 
0,45 
0,17 
0,29 
0,66 
1,77 

10,13 

5,84 

3,30 

7,96 

1,86 

~~~?4 }~O__ 225,28 

47,78 _22,02 40,38 

6,34 6,85 
5,86 5,15 
0,68 0,49 
4,98 5,34 
1.,28 0,75 
8,85 7,55 
0,28 0,44 
1,10 0,93 

11,60 9,01 
1,24 1,20 
4,88 2,34 
0,76 0,30 

15,62 

4,35 
11,26 

12,55 

0,45 
0,22 
4,48 
0,16 
0,08 
0,43 
0,88 
6,58 
5,27 

15,47 

1,89 
3,46 
7,20 
1,04 
1,48 
0,41 

18,17 

0,86 
13,86 

3,45 

0,45 
0,04 
0,71 
0,43 
2,19 

7,20 

5,78 

7,13 

8,38 

30,64 

5,88 
24,76 

14,04 

0,76 
0, 33 (a) 
4,47 
0,22(a) 
0,17 
6,40 
1,39 
0,66 
5,64 

11,70 

3,00 
2,44 
5,08 
0,63 
0,45 
0,10 

30,62 

0,83 
24,64 

5,15 

4,73 

0,80 (a) 
0,79 
0,87 (a) 
0,65 (a) 
0,70 
2,92 

6,63 28,09 15,24 32,44 14,95 17,58 

4,51 2,51 ~ 2,56 5,76 

34,29 61,34 33,27 65,55 30,22 69,83 

15,07 I 14,03 13,86 

{a) Estimations basees sur le rythme du premier semestre 1956. 
(b) Englobees dans "Autres pays tiers". 

100 

17,92 

13,60 

6,23 

5,20 

13,59 

2,10 

7,81 

+ 4~,3 % 

+ 31,7 % 

+ 12,7 % 
+ 32,7 % 
+ 145,0 % 
+ 50,4 % 
+ 150,0 % 
+ 51,9 % 
X 11 
+ 27,4 % 
+ 11,7 % 
+ 51,8 % 
+ 325,4 % 
- 54,2 % 

+ 78,7 

+ 96,7 
+ 75,0 

+ 46,7 

)( 10,9 
+ 266,6 
+ 58,5 

85,0 
- 29,2 
+ •.0 + 148,2 
+ 112,9 
+ 56,2 

+ 31,9 

+ 6,8 
33,3 

X 6,3 
- 41,7 
+ 18,4 
~' 23,1 

+ 236,1 

+ 76,6 
X 4,39 
+ 26,2 

+ 6,3 

X 26,7 

% 

% 
% 

% 

% 
% 
% 
% 

% 
% 
% 

% 

% 
% 

% 
% 
% 

% 

% 

% 

% 

36,3 % 

+ 54,8 % 
+ 7,7 % 
+ 37,7 % 

9,7 % 

2,56 - 40,0 % 

30,99 + 41,5 % 

+ 39,6 % t 

(c) La position ''Autres pays tiers'' totalise les petites q~Aantites livrees aux pays non cites sous les differentes regions; les quan· 
tites et pourcentages par regions detaillees dans ce tableau sont done toutefois soumis a une legere marge d'erreur; la majeure 
partie des:exportations est dirigee vers les pays non cites du "Commonwealth". 

Sources . 1952 a 1955 donnees publiees dans la Serie IV '".Commerce Exterieur de 1 '0. F..C E. - 1956" "Accounts relatifs to Trade and 
Navigation of the United Kingdom" December 1956 . 
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